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RAPPORT DE GESTION
RAPPELS

Le rapport de gestion est une obligation prévue par l’article L 232.1 du C.Com (sociétés commerciales), ou l’article R 612.2 du C.Com. (Personnes morales de droit privé ayant une activité économique). Son contenu varie selon le type de société.
Le rapport de gestion est un document de synthèse donnant l’ensemble des informations significatives portant sur les aspects économique, juridique, social et environnemental de l’entreprise.
La nature des informations est définie par les articles L 232, L233, L225-102 etc .
Il est établi par le gérant, le conseil d’administration, le directoire ou le président de la SAS.
Le rapport de gestion est autonome de l’annexe, certaines informations concernent les deux documents, elles ne sont généralement pas présentées sous le même aspect.

En cas d’établissement de comptes consolidés, il doit être établi un rapport de gestion groupe.

Les diligences du commissaire aux comptes s’inscrivent dans le cadre des « vérifications spécifiques », norme 5.106.

Avertissement : La CRCC de Paris ne peut aucunement être tenue responsable de l'utilisation des modèles et documents mis en ligne ; ceux-ci n'ont qu'un caractère indicatif et doivent être adaptés strictement en fonction de chaque contexte d'intervention et n'ont pas pour but de traiter les aspects spécifiques de toutes les missions.
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